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Président : Pascal PARENT. 
Présents à Aurillac : Roland LOUBEYRE, Jacques VANTAL. 
Présents à Cournon : Yves BEGON, Nicole CONSTANCIAS, Lilian JURY, Guy POITEVIN. 
Présents à Lyon : Denis ALLARD, Didier ANSELME, Dominique DRESCOT, Pierre LONGERE, 
Joël MALIN, Daniel THINLOT. 
Présent à son domicile : Raymond FOURNEL. 
 
Excusé : Jean-Marc SALZA. 
 
Assistent : Pierre BERTHAUD, Méline COQUET, Richard DEFAY. 
 

---------- 
 
1. Informations du Président et du Président Délégué. 
 

 COMEX du 10 octobre 2022 
Pascal PARENT revient sur les différents points traités, notamment sur la candidature de la France 
à l’organisation de l’Euro féminin 2025 : 
Le Comité Exécutif de la Fédération Française de Football a sélectionné les huit villes retenues : 
Lens, Lyon, Metz, Nantes, Paris, Reims, Rennes et Valenciennes. 
 
Le cahier des charges de l’UEFA impose l’association de deux villes qui accueilleront chacune un 
groupe. Les binômes de la candidature française seront donc Rennes-Nantes / Lens-Valenciennes 
/ Reims-Metz / Paris-Lyon. Le dossier de candidature comporte également deux villes hôtes 
réserves : Le Havre et Troyes. 
 
La FFF a axé sa candidature sur une éco-responsabilité et une sobriété énergétique fortes. Sur les 
62 déplacements d’équipes prévus pour la compétition, 59 seront effectués en train ou en bus. La 
FFF a également prévu un héritage structurant pour le football féminin amateur et de haut niveau. 
 
L’Euro féminin 2025 réunira 16 nations européennes et proposera 31 matches. Le Comex de l’UEFA 
désignera le pays hôte le mercredi 25 janvier 2023. 
 
Le cahier des charges et les nouvelles exigences de l’UEFA pour cette compétition font que la 
candidature de Grenoble n’a pas pu être retenue (tout comme celle de Nice). 
 

 Point Licences 
- La situation au 9 octobre montre une évolution de + 2.51 % (de date à date) par rapport à la saison 
dernière (213 586 licences délivrées vs 208 354 en 2021/2022). 
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Chaque catégorie de licences est en augmentation à ce jour. 
 
En comparaison des autres ligues métropolitaines, notre ligue est bien « positionnée ». 
 
Le Bureau Plénier félicite l’ensemble des clubs d’accueillir avec toujours autant de disponibilité, ces 
nouveaux licenciés. 
 
- Licences Foot Loisir dans le district de la Loire : 
Méline COQUET évoque la problématique liée au changement du critérium Foot Loisir en un 
« championnat libre ». Certains joueurs sont confrontés à la difficulté des doubles licences. Le 
Bureau Plénier précise qu’il faut traiter ce dossier au cas par cas selon les engagements pris à 
l’Assemblée Générale du District de la Loire. 
 

 Contrat d’Objectifs 2022/2025 
Précision apportée sur le document fédéral : La FFF évaluera le projet territorial chaque fin de saison 
sur l’ensemble des indicateurs listés par thématique. 
Des compléments d’information seront demandés à la LFA lors de la réunion ANPDF organisée ce 
week-end à Annecy. 
 

 Réunion des Directeurs des Ligues métropolitaines des 4 et 5 octobre 2022 
Le rassemblement s’est bien déroulé, avec des informations fédérales descendantes et des 
échanges de bonnes pratiques, notamment sur la gestion des Ressources Humaines. 
 

 AG de districts : 
 

DATES AG DE DISTRICTS ET DE LA LIGUE 
SAISON 2022/2023 

Instance Date Lieu Intervenants Ligue 
Présidents 

PP  
ou/et LJ 

LAuRAFoot Samedi 26/11/22 ENS LYON     

District Ain Samedi 29/10/22   
B. ALBAN, D. ALLARD, B. 
BOISSET, Ch. MARCE, 
Ch. RACLET 

  

District Allier Vendredi 25/11/22   
D. ANSELME, Ph. 
AMADUBLE, L. 
CLEMENT 

  

District Cantal Jeudi 24/09/22 
9h00 

Maison des 
associations 

Valuéjols 

D. DRESCOT, G. 
POITEVIN   
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Instance Date Lieu Intervenants Ligue 
Présidents 

PP  
ou/et LJ 

     

District Drôme 
Ardèche 

Mercredi 7/09/22 
18h30 

Crédit Agricole, 290 
rue Faventines 

Valence 
Ch. MARCE P. PARENT 

District Isère Samedi 19/11/22   D. ANSELME, Ch. 
RACLET, Ch. MARCE   

District de la 
Loire Vendredi 4/11/22    H. GROUILLER   

District de la 
Haute-Loire Samedi 29/10/22 

 
P. LONGERE  

District Lyon et 
Rhône Samedi 19/11/22 

  
P. LONGERE, D. 
DRESCOT   

District Puy de 
Dôme Vendredi 18/11/22 

 

Y. BEGON, N. 
CONSTANCIAS, R. 
FOURNEL, G. POITEVIN, 
A. CHAMPEIL, Ch. 
MARCE 

  

District Haute 
Savoie Pays de 

Gex 
Vendredi 25/11/22   J. MALIN, D. DRESCOT   

District Savoie /        

 
 

 Informatique 
Le Bureau Plénier rappelle que les systèmes de visioconférence STARLEAF s’arrêteront 
définitivement au 15/10/2022 dans tous les centres de gestion. Des solutions de substitution sont à 
trouver très vite notamment pour les auditions des Commissions. Richard DEFAY partagera avec 
les Districts, les solutions qu’il aura pu trouver pour le système de visioconférence de la Ligue. 
 

 Week-end des Bénévoles des 1er et 2 octobre 2022 à Clairefontaine 
Lilian JURY présente le bilan de cette opération.  
 
Pascal PARENT fait part des messages de remerciement reçus de bénévoles qui ont apprécié cette 
opération. 
 
Prochain week-end des Bénévoles pour la LAuRAFoot : 20 et 21 janvier 2023. 
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2. Compétitions. 
 

 Point Coupes 
Pierre LONGERE revient sur la très bonne fréquentation du public lors des derniers matchs de 
Coupe de France. Comme convenu, les matchs du 6e tour sont en ligne. 
 
Prochain week-end : Coupe de France, Coupe Gambardella CA et Coupe de France Féminine. 
 

 Point Championnats 
Yves BEGON fait part du nombre de doublons Championnats/Coupe de France à l’occasion du 
week-end des 15 et 16 octobre : cela nécessite le report de 21 rencontres (5 en N3, 6 en R1 et 10 
en R2). 
Le Président rappelle effectivement que la Coupe de France est prioritaire. 
 

- Programmation le 26 novembre 2022 ? 
Pascal PARENT rappelle le courrier reçu de la FFF concernant la programmation du match de 
l’Equipe de France à 17h00 (Coupe du Monde) afin d’éviter de programmer des matchs des 
compétitions régionales en parallèle. 
 
Le Bureau Plénier décide de ne pas bloquer de créneau horaire spécifique mais demande d’envoyer 
par mail un simple rappel du télescopage possible et inciter ainsi les clubs qui le souhaiteraient à 
changer leur horaire de match dans le respect de l’article 31 des RG de la LAuRAFoot. 
 
 
3. Point Juridique. 
 

 Date d’application du droit de mutation au niveau des arbitres ? 
Après discussion, le Bureau Plénier décide à l’unanimité d’appliquer le droit de mutation à partir de 
la saison 2023/2024 (Eté 2023) pour laisser le temps aux clubs et aux arbitres de s’approprier cette 
nouvelle disposition votée à l’Assemblée Générale de Juin 2022. 
 
 
4. Questions ou points divers. 
 

 Didier ANSELME : 
 
Règlement des terrains : Didier ANSELME attire l’attention sur le durcissement des obligations des 
clubs de R2 par rapport à la réglementation fédérale des terrains (T4 vs T5). Il est rappelé que dans 
le cadre du vote de cette mesure par l’Assemblée Fédérale, des délais sont accordés aux clubs pour 
se mettre en conformité. 

 Problème du manque de carburant dans de nombreuses stations : 
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Pascal PARENT fait part de la réception de courriers de clubs alertant sur les difficultés rencontrées 
par les dirigeants de clubs et des accompagnateurs pour faire leur plein d’essence et/ou prioriser 
leurs déplacements pour leur travail. 

Le Bureau Plénier donne mandat au Président afin qu’il prenne si nécessaire une décision en fin de 
semaine en fonction de l’évolution de la situation. 

 Modifications des commissions régionales : 

- Réception de la démission de M. Bruno BOUCHET de la Commission Régionale de Discipline 

- Ajout de M. Joël LAURENT en tant que représentant du district du Puy de Dôme dans la 
Commission Régionale des Terrains et Installations Sportives. 

 Joël MALIN sur la gestion des cas COVID qui pourraient se présenter ? 

Pascal PARENT précise que chacun doit traiter au cas par cas. Je préconise de rester sur le principe 
des 4 cas avérés sur 7 jours pour les championnats… En revanche, il n’y pas de report « COVID » 
possible au niveau des Coupes Nationales et Régionales. 

 Denis ALLARD sur le sujet de la sobriété énergétique : 

Plusieurs municipalités ont interrogé les instances sur ce sujet. 

Concernant les championnats régionaux Jeunes, la question ne devrait pas trop se poser puisque 
les rencontres se déroulent dans la grande majorité en diurne. 

Cependant, au niveau des championnats régionaux seniors, il n’existe pas dans notre système 
d’horaires possibles en diurne le samedi. 

Pascal PARENT invite donc les clubs à accéder positivement à ce type de sollicitations (dans la 
mesure du possible) dans le respect de l’article 31 des RG de la LAuRAFoot. 

Richard DEFAY informe que le plan de sobriété énergétique du sport est disponible sur le site 
internet du Ministère des Sports. 

 Dominique DRESCOT – Accueil CID et RID : 

En remplacement de Dominique DRESCOT, les Présidents de Ligue et de district feront l’accueil 
des délégations le 22 octobre à 13h00 et Pierre LONGERE le 27 octobre à 11h30. 

 Lilian JURY – Plan Mixité / Bénévolat : 

Rappel de la visio du 11 octobre à 18h00 avec les commissions fédérales Mixité et Bénévolat. 
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 Didier ANSELME – Animation des CDA ? 

Pascal PARENT rappelle que cette animation est prévue dans le plan de développement régional 
de l’arbitrage avec au moins 2 réunions plénières organisées par saison. 

 

----------- 

La séance est levée à 19h20. 

 

  Le Président,    Le Secrétaire Général, 

 

  Pascal PARENT    Pierre LONGERE 


